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I. Maitriser	le	contexte	réglementaire	de	la	
plongée

II. Connaître	les	activités	fédérales	de	l’initiateur

III. Connaître	le	public	accueilli

IV. Savoir	accueillir	tout	public
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ESPACES	
D’EVOLUTION

EQUIPEMENT

PLONGÉE	
ENSEIGNEMENT

PALANQUEE MILIEU	
NATUREL/ARTIFICIEL	

PLONGÉE	
EXPLORATION

I	/			MAITRISER	
LE	CONTEXTE	RÉGLEMENTAIRE	DE	LA	PLONGÉE
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APTITUDE
PE	et	PA



ANNEXE	III	-16a.	
1/	Conditions	d’évolution	en	enseignement	en	plongée	à	l’air	en	milieu	naturel	(Art.	A.322-82)

I	/			MAITRISER	
LE	CONTEXTE	RÉGLEMENTAIRE	DE	LA	PLONGÉE
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ANNEXE	III	-16b.	
1/	Conditions	d’évolution	en	exploration	en	plongée	à	l’air	en	milieu	naturel	(Art.	A.322-
82)

I	/			MAITRISER	
LE	CONTEXTE	RÉGLEMENTAIRE	DE	LA	PLONGÉE
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2	/	Niveau	minimum	du	DP
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I	/			MAITRISER	
LE	CONTEXTE	RÉGLEMENTAIRE	DE	LA	PLONGÉE
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DPE



3-1	/	LE	MATÉRIEL	D’ASSISTANCE	ET	DE	SECOURS	:	A-322-78-1/2/3	

I	/			MAITRISER	
LE	CONTEXTE	RÉGLEMENTAIRE	DE	LA	PLONGÉE
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3-2/	L’ÉQUIPEMENT	DES	PLONGEURS	:	

Art.	A.	322-80.	
Ø En	milieu	artificiel	=>	Bloc	+	détendeur	+	manomètre.
Ø En	milieu	naturel =>	Bloc	+	détendeur	+	manomètre	+	Gilet

1/		>	20	mètres	:	
+		bloc	complet	avec	un	2ème détendeur
+	moyen	de	contrôler	les	caractéristiques	personnelles	 de	sa	plongée	et	de	sa	remontée
(tables	+	timer ou	Ordinateur)

2/	Pour	le	plongeur	encadrant	la	palanquée	:	
+ deux	sorties	indépendantes	et	deux	détendeurs	complets.

3/	chaque	palanquée	dispose	d’un	parachute	de	palier.	

Art.	A.	322-81.	
– Vérification	et	entretien	régulier	des	matériels	 utilisés	 par	les	plongeurs	.
- Désinfection	des	tubas	et	détendeurs	mis	à	disposition	des	plongeurs	par	les	clubs	avant	
chaque	plongée	en	cas	de	changement	d’utilisateur.	

I	/			MAITRISER	
LE	CONTEXTE	RÉGLEMENTAIRE	DE	LA	PLONGÉE
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3-3	/	LES	EPI	« Equipements	de	Protection	 Individuelle »

I	/			MAITRISER	
LE	CONTEXTE	RÉGLEMENTAIRE	DE	LA	PLONGÉE
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- Cadre : Règlement de l’UE 2016/425 du 09/03/2016 transposé en droit français
Normes de protection du consommateur contre les risques d’agressions 
pour sa santé ou sa sécurité ( marquage CE ou déclaration de conformité)

- EPI en plongée 
- EPI : Produits non cités dans le nouveau règlement, seuls les risques le sont .

Masques, détendeurs, combinaison (définis de manière flagrante) , gilet (sens ?)

- EPI-SL (en Sport et Loisir) => CDS/ art. L 322.2 : Masque et gilets
- EPI-SL dans code du travail : détendeurs et combinaison
- Obligations faites aux industriels (Détendeurs NF EN250) & aux consommateurs 

(Club associatif & SCA)

- Règles d’entretien, de suivi et d'archivage des différents équipements 
concernés (CDS & EPI) => fiche de suivi des masques…



3-4/	LES	BOUTEILLES	DE	PLONGEE	:

ü Requalification = inspection + épreuve hydraulique
ü Tout bloc hors date doit être refusé au gonflage

I	/			MAITRISER	
LE	CONTEXTE	RÉGLEMENTAIRE	DE	LA	PLONGÉE

Stage	Initial	Initiateur -Sylvie	BOULLY	E4- 1113/10/18

6

Sur	le	site	fédéral
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LIMITÉES	PAR	UNE	PROFONDEUR	D’ÉVOLUTION	À	6	M

Activités	Sans	licence	et	CACI
Ø Le	baptême	
Ø Le	pack	découverte	:	initiation	 et	découverte	de	la	plongée	scaphandre
Ø Le	pass rando :	initiation	et	découverte	de	la	randonnée	palmée	
Ø La	1ère étoile	de	mer	:	jeunes	en	plongée	libre	sans	âge	minimum
Ø Le	Pass collectif	« jeunes »

Activités	avec	licence	et	CACI
Ø 2ème et	3ème étoile	de	mer		
Ø Plongeur	bronze,	argent,	or	
Ø PE12	
Ø PN	1	,		PN2	

II/		CONNAÎTRE	
LES	ACTIVITES	FEDERALES	DE	L’INITIATEUR
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III/	CONNAÎTRE	LE	PUBLIC	ACCUEILLI
LES	JEUNES	PLONGEURS	<	14	ANS	

Le	jeune	qui	apprend	la	plongée.

Ø Immaturité	physiologique	:	
sensibilité	au	froid	et	déshydratation,	oreilles,	sinus,	poumons,	cœur	,	vaisseaux	,	
dents	et		de	l’appareil	locomoteur	=>	adaptations	de	l’équipement	.

Ø Particularités	psychologiques:	
- 6	à	8	ans	:	curieux	,	accès	milieu	aquatique	rapide,	apprentissage	ludique	

centré	sur	l’imitation	,	peu	structuré
- 8	à	12	ans	:	début	de	structuration	de	la	pensée,		commence	à				maitriser	la	

3ème dimension,	attention	limitée	,	réactions	émotionnelles	.	
- 12	à	14	ans:	apprentissage	des	brevets	« adultes »	possible	

⇒ L’apprentissage	chez	l’enfant		:	entre	émotion	et	raison.	
sous	3	conditions	réunies		(Cf.	Alain	FORET)	:
⇒ L’enfant	comprend	qu’il	apprend
⇒ L’enfant	sait	pourquoi	 il	est	en	train	d’apprendre
⇒ L’enfant	comprend	comment	 il	apprend
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III/	CONNAÎTRE	LE	PUBLIC	ACCUEILLI
LES	JEUNES	PLONGEURS	<	14	ANS	

Ø Conditions	d’accès	aux	brevets
Ø Sans	âge	minimum- 8	ans		=>	accès	à	la	plongée	 libre	/	1ère,	2ème,	3ème étoile	 de	mer	
Ø 8-14	ans:		accès	à	la	plongée	scaphandre	/		Plongeur	bronze,	argent,	or		
Ø 12- 14	ans	:	accès	à	la	formation	N1	sous	certaines	conditions	:

Ø Demande	formulée	par	l’enfant
Ø Demande	formulée	par	les	parents	auprès	du	président
Ø Avis	favorable	du	moniteur
Ø Avis	favorable	du	président	du	club
Ø CACI	de	moins	d’un	an	avec	CM	type	réalisé	par	tout	médecin	

Ø Contexte	réglementaire	fédéral	(	rien	dans	le	CDS	sauf	âge	minimum	)

- 1	seule	plongée	par	jour	
- Plongée	prohibée	si	température	de	l’eau		<	12	degrés	.	
- Si,	la	température	<	23	° =		durée	de	la	plongée	<	25	min.
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L’adulte	apprend	différemment	de	l’enfant	:

- Vécu,	âge,	contraintes,	responsabilités,	capacités	d’adaptations	différentes,	
souplesse	intellectuelle.

- Forte	résistance	aux	méthodes	pédagogiques	scolaires	classiques

- Remise	en	cause	de	l’autorité	du	formateur

- Attente	de	résultat	concret	pour	eux

- Refus	du	système	de	sanction

- Attente	de	prise	en	compte	de	leurs	acquis,	expériences.	

- l’Adulte	apprend	mais	pas	à	n’importe	quelle	condition.	

13/10/18

III/	CONNAÎTRE	LE	PUBLIC	ACCUEILLI
LES	PLONGEURS	ADULTES
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7	conditions	 d’apprentissage	

13/10/18

III/	CONNAÎTRE	LE	PUBLIC	ACCUEILLI
LES	PLONGEURS	ADULTES
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Comment	retient	on	???

Ø 10	%	de	ce	qu’on	lit	

Ø 20	% de	ce	qu’on	entend

Ø 30	%	de	ce	qu’on	voit

Ø 50	% de	ce	qu’on	entend	et	voit en	même	temps	

Ø 80	%	de	ce	qu’on	dit

Ø 90	%	quand	on	agit	« de	ce	qu’on	dit	en	faisant	une	tâche	à	laquelle	
on	réfléchit et	qui	nous	implique »

Ø Impacte	nos	choix	d’outils	pédagogiques	de	formateur

III/	CONNAÎTRE	LE	PUBLIC	ACCUEILLI
LES	PLONGEURS	ADULTES
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III/	CONNAÎTRE	LE	PUBLIC	ACCUEILLI
LES	PLONGEURS	SENIORS

Ø Le	sénior	qui	apprend	 la	plongée.

Ø Déficiences	physiologiques	 :	
perte	de	souplesse	du	tympan,	moins	de	résistance		à	l’effort,	
entend	et	voit	moins	bien,	moins	de	tolérance	au	port	de	lourdes	
charges	(bloc)	et	au	froid,	plus	fatigable.

Ø Adaptations	 :	
Eviter	les	efforts	inutiles	 :	transport	du	bloc	,	déplacements	
important	avec	équipement,	 le	protéger	contre	le	froid,	adapter	
l’ordinateur	….et	offrir	un	cadre	rassurant	(équipement	 adapté,	
descente	 lente	...)
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IV	/	SAVOIR	ACCUEILLIR	LES	PLONGEURS
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UC1:	Accueillir,	conseiller	et	répondre	aux	demandes	des	plongeurs	et	du	public	»	

SAVOIRS FAIRE	 CRITERES	DE	REALISATION

Adopter	en	toutes	circonstances	un	
comportement	compatible	avec	les	valeurs	
du	sport	et	l’esprit	fédéral	sur	les	plans	
éthique,	déontologique	et	d’hygiènede	vie.	

Respecte	 les	principes	enseignés,	 la	
déontologie	sportive	et	les	règlements	
fédéraux.	
Préserve	l’intégrité	physique	des	plongeurs.

Accueillir	et	prendre	en	charge	les	plongeurs	
et	le	public	potentiel.	

Se	présente	de	façon	avenante,	est	à	l’écoute
et	disponible	 en	permanence.	

Promouvoir	la	structure,	la	fédération	et	ses	
différentes	activités.	

Présente	les	atouts	de	la	structure,	de	la	
fédération,	incite	à	la	pratique,	cherche	à	
intéresser	et	fidéliser	 les	plongeurs	fait	la	
publicité́	des	différentes	activités	possibles.	
Connaît	et	transmet	 les	finalités	 fédérales.	
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IV	/	SAVOIR	ACCUEILLIR	LES	PLONGEURS
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UC1:	Accueillir,	conseiller	et	répondre	aux	demandes	des	plongeurs	et	du	public	»	

SAVOIRS FAIRE	 CRITERES	DE	REALISATION
Informer	sur	les	cursus	de	
formation,	sur	les	
qualifications	et	sur	les	
assurances.	

Donne	des	informations	utiles,	complètes,	adaptées,	
accessibles	 à	la	compréhension	des	plongeurs	et	à	leur	
niveau	de	pratique.	

Questionner	les	plongeurs	
accueillis	sur	leurs	expérience,	
attentes,	certifications,	
équipements.	

Pose	des	questions	de	manière	à	favoriser	le	dialogue.
Connaît	les	documents	et	les	renseignements	 nécessaires.	
S’assure	de	l’utilisation	 d’un	matériel	adapté.	
S’intéresse	aux	plongeurs,	évalue	leur	profil,	leur	
technicité,́	cerne	leurs	attentes.

Répondre	aux	questions,	
conseiller	et	renseigner	sur	
tous	les	sujets	relatifs	à	
l’activité.	

Donne	des	informations	pertinentes,	complètes,	adaptées	
et	accessibles	 à	la	compréhension.
Oriente	les	plongeurs	conformément	à	leurs	attentes	et/ou	
leurs	besoins.	
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IV	/	SAVOIR	ACCUEILLIR	LES	PLONGEURS
RESPONSABILITES	ET	ASSURANCES
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INFORMER	SUR	LES	RESPONSABILITES	ET	ASSURANCES?
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Ø Nature	de	l’infraction	 (crime,	délit,	contravention)
- volontaire	(homicide,	 vol...).
- involontaire	(blessures,	homicide...) par	maladresse,	imprudence,	
inattention,	négligence ou	manquement	 à	une	obligation	de	sécurité	
ou	de	prudence	 imposée	par	la	loi	ou	le	règlement.

La	mise	en	danger	délibérée	d’autrui	 résulte	de	la	violation	d’une	
obligation	de	sécurité	ou	de	prudence	;	délit	pouvant	être	sanctionné	
sans	préjudice	constaté.

IV	/	SAVOIR	ACCUEILLIR	LES	PLONGEURS
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INFORMER	SUR	LES	RESPONSABILITES	ET	ASSURANCES	:
LA	RESPONSABILITE	PENALE

?
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REFERENCES
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– ILLUSTRA-PACK	 	d’Alain	FORET

– Site	Plongée	Plaisir	d’Alain	FORET	

– Site	de	la	FFESSM &	http://coindespros.ffessm.fr/e-p-i-en-

plongee/

– CODE	DU	SPORT		

– MANUEL	DE	FORMATION	TECHNIQUE
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…A	VOUS	DE	PRATIQUER
“	L’ACCUEIL	DU	PLONGEUR	”	

QES	QUESTIONS	??	
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